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Délibération relative à Aides aux travaux - Pacte Territorial des Hautes Terres d'oc

Séance du 18 mai 2026
Délibération n°DBC_2026_004

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 17
Absents :

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 18
- dont « pour»: 18
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 18 mai 2026 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 12 mai 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET à
LACAUNE.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Marie-Hélène BONNET, Robert
BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Pascal COUSTURJER, Pierre
ESCANDE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Daniel VIDAL, Laurence
VIGNAU, Guy VILLENEUVE

Représentés: Max ALLIES par Robert BOUSQUET

Suppléés:

Excusés: Marie CASARES, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet : Aides aux travaux - Pacte Territorial des Hautes Terres d'oc

Le Conseil Communautaire a approuvé, par délibération en date du 8 décembre 2025, la signature
d'un Pacte Territorial -- France Rénov' à l'échelle des Communautés de Communes Sidobre Vals et
Plateaux, Thoré Montagne Noire et Haut-Languedoc. L'animation de ce Pacte Territorial a été
confiée au PETR des Hautes Terres d'oc.

Il est proposé au Bureau Communautaire de délibérer sur les montants d'aides aux travaux pouvant
être accordées aux propriétaires souhaitant rénover leur logement, dans le cadre des demandes
accompagnées par le PETR des Hautes Terres d'Oc.
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Les propositions d'aides prévues dans la convention du Pacte Territorial sont les suivantes:

Ma Prime Ma Prime Logement Décent Ma Prime
Adapt' Rénov'

Rénovation Rénovation Rénovation Rénovation
globale globale globale globale
d'un d'un d'un d'un Rénovation

Travaux logement logement logement logement énergétique
d'autonomie très très moyennement moyennement d'ampleur

dégradé dégradé dégradé dégradé

Occupé Vacant Occupé Vacant
Plafond Plafond Plafond
d'aide: d'aide: d'aide :
1000€ 7000€ 5000€

Propriétaires
occupants (10% du (10% du (10% du

montant HT montant HT montant HT
des travaux) des travaux) des

travaux)
Plafond Plafond Plafond Plafond Plafond Plafond

Propriétaires d'aide: d'aide: d'aide: d'aide: d'aide: d'aide:
ballleurs 3000€ 5 000 € 5 000€ 3 000€ 3 000 € 3 000 €

(2 logements aidés (10% du (10% du (10% du (10% du (10% du (10% du
au max. et montant HT montant HT montant HT montant HT montant HT montant HT

uniguement en cas des des des des des des
de travaux/ par travaux/par travaux/par travaux/par travaux/par travaux/par

conventionnement) logement) logement) logement) logement) logement) logement)

Il est proposé aux membres du Bureau Communautaire:
D'approuver les montants des aides aux travaux accordées par la Communauté de
Communes du Haut Languedoc en complément des aides de l'ANAH;
D'autoriser Monsieur Le Président à prendre tout acte et à signer tout document se
rapportant à l'exécution de la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'approuver les montants des aides aux travaux accordées par la Communauté de
Communes du Haut Languedoc en complément des aides de l'ANAH;

D'autoriser Monsieur Le Président à prendre tout acte et à signer tout document se
rapportant à l'exécution de la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - André CABROL
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Le Président - Robert BOUSQUET
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